
Domaine : VOIRIE / TRAVAUX  

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

 

ARRETE DU MAIRE N°222/23 
 
 

Objet : Travaux de sondages ponctuels, réalisés de nuit, sur les voies SNCF, section 

13 novembre 2023.  

Le Maire de la Commune de Roissy-en-Brie 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2212-1, L2213-1 et 
L2213-6, 

VU, le nouveau Code de la Route et notamment les articles R411-8, R411-25 et R417-1 à 
R417 13, 

VU
1963 modifiée par divers arrêtés subséquents, notamment les articles 55 du Livre I- 4ème partie, 

CONSIDÉRANT, la demande de la Société ISROG sise 9 Avenue du Canada à 91940 LES ULIS 
en vue de réaliser des travaux de sondages ponctuels de nuits, sur les voies SNCF, section 

, à compter du 13 
novembre 2023, 

CONSIDÉRANT, la nécessité de d
nuisances sonores afin de permettre la réalisation de travaux de nuit sur les voies SNCF.  

A R R E T E : 

Article 1 : La société ISROG est autorisée à effectuer des sondages de nuit sur les voies SNCF 
à compter du 13 novembre 2023. 

Article 2 : 
n°234/81 ainsi que celles relatives à la remise en état des espaces verts en cas de dégradation. 

Article 3 : La Société ISROG est chargée de . 

Article 4 : 
Melun dans un délai de 2 mois, à compter de sa publication. 

Article 5 : Mme - MM.- le Maire de Roissy-en-Brie, 
 - le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
 - le Chef de Service de la Police Municipale de Roissy-en-Brie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 
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